
AVIS DES SOMMES A PAYER
Ampliation de titre de recette

Emetteur de la créance
CNFPT
BP 90371
6 QUAI ANDREU DE BILISTEIN

54007 NANCY CEDEX
SIRET : 18001404502245
Téléphone : 03.83.18.46.00
Horaires d'ouverture: DE 8H30 A 12H00 ET DE 13H30 A
16H00
Mél : fi.grandest@cnfpt.fr
N°identification TVA intraco. : FR79180014045

Centre des Finances publiques
AGENT COMPTABLE CNFPT
  80 RUE DE REUILLY
75012 PARIS

Comptable en charge du recouvrement
Centre des Finances publiques
AGENT COMPTABLE CNFPT
  80 RUE DE REUILLY
75012 PARIS
Téléphone:
Horaires d'ouverture:
Mél :    agence.comptable.recouvrement@cnfpt.fr

En application des articles L.252 A du livre des procédures fiscales et L.1617-5, D. 1617-23, R. 2342-4, R. 3342-8-1 et R. 4341-4 du code général des
collectivités territoriales, j'ai émis et rendu exécutoire un titre de recette pour recouvrer la créance dont les caractéristiques sont les suivantes :

Madame, Monsieur,

 Références à rappeler

10000
Budget Exercice

2025
N° bordereau

691 7789
N° titre

Date d'émission du titre de recette : 02/08/2025

COMMUNE DE RICHEMONT
MAIRIE

PLACE DE L EGLISE

57270 RICHEMONT
SIRET Débiteur : 21570582300015

Numéro de facture : 2025-7789
Numéro d'engagement :
Numéro de marché :
Code d'identification du service : FACTURES_PUBLIQUES

Objet Prix unitaire Qté 1 Qté 2 Montant total HT TVA Montant TTC

FORMATION  POLICE DU 24 AU 26 MARS 2025-02/08/2025 450,00 1 450,00 0,00 450,00

450,00

A compter du présent avis, vous disposez d'un délai de :
- trente jours pour payer cette somme au comptable public selon les modalités détaillées ci-dessous ;
- deux mois pour éventuellement contester ce titre de recette, selon les modalités détaillées au verso.
Mes services se tiennent à votre disposition pour tout renseignement supplémentaire.
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée.

CARTHERY CHRISTINE DGA RESSOURCE

€TOTAL GENERAL

Comment régler votre dette envers l’organisme public :

  - Vous devez régler votre dette par virement bancaire vers le compte bancaire du comptable public (BIC / IBAN : BDFEFRPPCCT -
FR713000100064C758000000017) en indiquant, en zone objet / libellé les références à rappeler mentionnées ci-dessus.



Comment contester ou vous renseigner sur votre dette envers l’organisme public :

> Pour tout renseignement complémentaire sur la créance dont le paiement vous est réclamé, vous devez contacter le service émetteur de la créance
indiqué au recto du présent avis ;

> Vous pouvez contester la présente créance dans les 2 mois à compter de la date du présent acte ou de la notification d'un acte de poursuite devant le
tribunal administratif (article L.1617-5 du CGCT). Vous devez déposer un recours devant le juge de l 'exécution mentionné aux articles L.213-5 et
L.213-6 du code de l'organisation judiciaire dans un délai de deux mois suivant la notification de l'acte contesté.  ;

> Toute somme non acquittée dans le délai de 30 jours de la réception du présent avis fera l’objet de poursuites engagées par le comptable public
indiqué au recto (seul celui-ci peut accorder un délai de paiement dans des cas exceptionnels dûment justifiés par vous). Pour contester ces poursuites,
vous devez déposer un recours devant le juge de l'exécution mentionné aux articles L. 213-5 et L. 213-6 du code de l'organisation judiciaire dans un
délai de deux mois suivant la notification de l'acte contesté  (cf. 2° de l’article L.1617-5 du code général des collectivités territoriales).
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ETAT RECAPITULATIF
Formation des agents de la police municipale

04/07/2025

Dossier suivi par :
Stéphanie NUSS

Tél : 03 83 18 46 40
 : stephanie.nuss@cnfpt.fr SIRET :

N° engagement : NON
Code service : NON

N° engagement ou Code service : NON

Collectivité COMMUNE DE RICHEMONT

Code session Libellé de la session Date Début Date fin Nom Prénom
Montant par 

stagiaire
FCOPOL 450,00

82:F2BP5005
Les compétences de l'agent de police 
municipale en matière d'urbanisme et de 
cadastre

24/03/2025 26/03/2025 HEINRICH Franck 450,00

Total général 450,00

COMMUNE DE RICHEMONT
Collectivité concernée

 215 705 823 00015

mailto:stephanie.nuss@cnfpt.fr
mailto:stephanie.nuss@cnfpt.fr

